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MISE EN ŒUVRE ET ADMINISTRATION DE L'ACCORD SUR
LES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE

Communication du Brésil

Révision

La communication ci-après, adressée par le Brésil, est distribuée conformément à
l'article 15.2.

_______________

Le Point d'information pour le Brésil, auquel les demandes de consultations au titre de
l'Accord devraient être adressées, est un département de l'Institut national de la métrologie, de la
normalisation et de la qualité industrielle (INMETRO).  C'est le point central pour toutes les
notifications présentées au titre de l'Accord et le premier point de contact pour les demandes de
renseignements présentées par les autres Membres.

En tant que Point d'information pour le Brésil, l'INMETRO s'est employé à élaborer de
nouveaux instruments d'information destinés aux exportateurs brésiliens, les aidant à surmonter des
restrictions possibles au commerce.  Parmi ces instruments, nous aimerions souligner "Alerta
Exportador", accessible au moyen du site Web de l'INMETRO
(http://www.inmetro.gov.br/barreirastecnicas).

"Alerta Exportador" permet aux exportateurs de recevoir quotidiennement, par courrier
électronique et sans aucun frais, des renseignements sur la publication des nouvelles notifications
dans le cadre de l'OMC sur les règlements techniques et les procédures d'évaluation de la conformité
selon une configuration définie au préalable.
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